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> Médecins omnipraticiens 

Prolongation de la Lettre d’entente no 269 – Modalités de 
rémunération en lien avec la COVID-19 
Conformément au paragraphe 4.1 de la Lettre d’entente no 269, les modalités de rémunération applicables aux services 
rendus en période de pandémie de COVID-19 sont prolongées jusqu’au 14 mai 2022. 

Pour voir les milieux qui sont prolongés, vous pouvez consulter la liste des cliniques désignées (COVID-19) à la Lettre 
d’entente no 269. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

c. c. Agences de facturation commerciales 
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